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Handicaps invisibles et sport de haut niveau
Question écrite n° 15658

Texte de la question

M. Jérôme Guedj interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative sur l'inclusion des
sportifs porteurs de handicaps invisibles dans les disciplines collectives de haut niveau. Si des avancées
importantes ont été réalisées ces dernières années en faveur de la pratique sportive des personnes en situation
de handicap moteur, notamment à travers le développement du handisport et des disciplines adaptées, les
personnes porteuses de handicaps invisibles - troubles neurodéveloppementaux, troubles dys, troubles du
spectre de l'autisme, troubles psychiques ou maladies chroniques - demeurent encore insuffisamment prises en
compte dans les sports collectifs. Pourtant, ces situations représentent près de 80 % des handicaps en France.
Dans les clubs dits « valides », de nombreux sportifs concernés disposent des capacités physiques et
techniques nécessaires pour évoluer à haut niveau, mais se heurtent à des méthodes d'entraînement
standardisées et à un manque d'accompagnement adapté à leurs besoins spécifiques. Faute de formation des
encadrants et de dispositifs appropriés, nombre de ces sportifs rencontrent des difficultés d'intégration et
d'accès aux filières d'excellence. Cette situation soulève un enjeu majeur d'égalité d'accès à la pratique sportive
et à la performance, ainsi que de prévention de l'exclusion de talents sportifs pourtant capables d'évoluer au
plus haut niveau. En conséquence, il souhaiterait savoir quelles mesures le Gouvernement entend mettre en
œuvre afin de soutenir financièrement les fédérations sportives pour la création de sections spécifiques ou de
dispositifs de « sport partagé » dédiés aux handicaps invisibles dans les sports collectifs, de généraliser la
formation des éducateurs sportifs et des cadres techniques à l'accueil et à l'accompagnement des troubles
cognitifs, neurodéveloppementaux et psychiques et d'encourager l'intégration de critères relatifs à l'inclusion du
handicap invisible dans les cahiers des charges des clubs professionnels et des centres de formation.
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